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DEVENIR ASSISTANT MATERNEL
Est-ce que je dois passer une visite médicale?
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Oui. Le certificat médical permet d’attester que votre état de santé est compatible avec 'accueil d’enfants. Le service PMI vous le transmettra avec le dossier de demande d’agrément lors de votre participation

ala réunion d’information.
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